
 

 

Découvrir Erasmus+ 

Fiche enseignant 

 

Voici quelques sites à consulter pour guider au mieux vos élèves dans la découverte de Erasmus+ : 

https://info.erasmusplus.fr/  

https://agence.erasmusplus.fr/  

https://generation.erasmusplus.fr/  

Accueil - Euroguidance (euroguidance-france.org) 

 

Présentation d’Erasmus+ : 

Le programme Erasmus+ vise à donner aux élèves, aux étudiants, aux stagiaires, aux apprentis, au 

personnel et d'une manière générale aux jeunes de moins de 30 ans avec ou sans diplôme, la possibilité 

de séjourner à l’étranger pour renforcer leurs compétences et accroître leur employabilité.  

Le programme Erasmus+ permet également de financer les mobilités d'études et professionnelles 

(stages, formation continue) au sein de l'Europe et à l'international, à tous les âges de la vie et pour 

tous les niveaux de formation, y compris celles se déroulant hors cadre scolaire (échanges, formations). 

Certaines de ces mobilités pourront s'effectuer depuis et vers les pays partenaires (pays hors Europe). 

 

Vidéo de présentation disponible sur le site de l’Éducation nationale. 

 

Qui est concerné par la mobilité Erasmus+ ? 

Toutes les personnes en période de mobilités et d’échanges, c’est à dire d’étude, de stage, de 

formation initiale ou continue sont concernées. 

Il s’agit notamment : 

• des élèves d’établissements scolaires de la maternelle au lycée ; 

• des apprentis et des lycéens de la voie professionnelle ; 

• des étudiants pour des périodes d’étude ou de stage en entreprise ; 

• des alternants de l’enseignement supérieur ; 

• des jeunes diplômés et stagiaires de la formation professionnelle continue ; 

• des publics adultes peu qualifiés ou peu diplômés et socialement fragilisés. 

  

https://info.erasmusplus.fr/
https://agence.erasmusplus.fr/
https://generation.erasmusplus.fr/
https://www.euroguidance-france.org/
https://www.education.gouv.fr/le-programme-erasmus-9890


 

 

Quels sont les différents motifs de séjour à l’étranger ? 
 

• Étudier 

• Se former 

• Faire un stage 

• Travailler 

• S’engager en tant que volontaire ou bénévole 

• Etc. 

 

Informations pour l’enseignant : Le projet de mobilité peut également permettre d’organiser des 

missions d’enseignement, des périodes de formation ou d’observation de pratiques professionnelles 

en Europe pour : 

• les enseignants, formateurs, éducateurs ; 

• les chefs d’établissements ; 

• les personnels administratifs ou techniques d’établissement/organisme d’éducation ou de 

formation ; 

• les professionnels de la petite enfance ; 

• les tuteurs et maîtres d’apprentissage en entreprises 

 


